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  INTRODUCTION

La Fondation François Schneider ouvrira prochainement à Wattwiller son Centre d’Art Contemporain dont l’originalité est de rassembler
une collection d’œuvres, toutes inspirées ou générées par l’eau.



2 lieux sont proposés à la réalisation d’une œuvre monumentale:

Jouxtant l’entrée du Centre, via la cage vitrée d’un ascenseur, orienté Nord-Est, un grand mur de 9 m de long sur 5.72 de haut, revers 
du nouveau bâtiment. 

 
A l’opposé, donnant sur le parc et le ruisseau, orienté Sud-Ouest, un bassin rectangulaire de 12.60 m de long sur 3 m de large à cheval 
sur l’extérieur et l’intérieur de l’ancien bâtiment, tranché verticalement au tiers par une grande baie vitrée centrale.



INTENTIONS

Dans les deux projets, tout en jouant de la lumière pour exalter
l’eau, je tenterai, sur ces strictes pages, deux récits différents.

Pour le duo BAIE/BASSIN
jouant physiquement de l’eau sous sa forme vive de flux et étale de 
miroir, je « révélerai » le mystérieux «  Partage des eaux d’en 
Haut et des Eaux d’en Bas », des eaux qui tombent du ciel et de 
celles qui surgissent de la terre, des eaux de pluie et des eaux de 
source…  et « j’exhausserai » leur impétueux désir.

Pour le MUR
qui signale le Centre d’Art Contemporain, j’userai, pour évoquer la 
fluidité de l’eau ,de la métaphore du verre et de la métonymie de 
certains  effets optiques  comme les formations mobiles d’ondes 
concentriques à sa surface, appelées moires. 

Ces deux œuvres dialogueront le plus intimement possible avec 
l’architecture projetée, dans ses formes et ses matériaux.

Epousant les déplacements des visiteurs, elles s’écouleront devant 
eux.



« EAUX DOUCES »
LE  BASS IN ET LA BAIE

Le bassin  dallé de béton, peu profond (5 cm environ), est un rectangle horizontal de 3 m  de large sur 12,60 m  de long, tranché 
verticalement par une baie vitrée de 3 m de large sur 4,89 m de haut (3,60 m à l’intérieur et 9 m à l’extérieur).   







          
                                               

DESCRIPTIF

L’espace constitué par le bassin horizontal et la baie vitrée sont sous le 
signe du « Partage des eaux »: les eaux célestes en chute et les eaux 
terrestres en résurgence.

1/Cette pluie se matérialise en un ruissellement continu sur le double 
vitrage intérieur et extérieur de la baie.

Ce ruissellement est traversé par les couleurs de l’arc-en-ciel  (bandes 
horizontales lumineuses du rouge au violet) qui s’écoule au même 
rythme que l’eau sur les vitres.

La baie, pour des raisons d’isolation, est en double vitrage.
Ce double vitrage est constitué de 2 verres feuilletés extra blanc et d’un 
vide médian assez important.
.Dissimulé dans l’ épaisseur du mur surplombant le double vitrage, une 
canalisation percée d’une double rangée de goutte a goutte réalisera le 
double rideau d’eau.
.Au niveau des 2 tranches verticales droite et gauche du mur, dissimulée 
dans une saignée, une double ligne de leds trichromes, viendra éclairer, 
en douche, la surface complète du ruissellement de part et d’autre du 
double vitrage.

Une programmation gèrera l’animation de cette  illumination 
chromatique.



2/     Ce ruissellement d’eau colorée, de haut en bas sur le vitrage, produit, en se réfléchissant dans le rectangle du bassin
intérieur et extérieur, un double inversé qui se précipite du bas vers le haut à sa rencontre. 
Le baiser des « Eaux d’en haut et des Eaux d’en bas » sur la ligne d’intersection des plans horizontal et vertical au sol sera
fortement I lluminé de blanc.

    



DESCRIPTIF TECHNIQUE 
 

       La coloration des gouttes d'eau présentes sur la vitre se fait par
       un système à leds en trichromie.

       Un mélange proportionnel de rouge, de vert et de bleu permet de 
       synthétiser tout le spectre visible.
       Le système de pilotage gère l'intensité de chaque groupe de leds
       d'une façon dynamique, ce qui permet de créer un mouvement de
       la couleur, et donne l'impression de vagues colorées du haut vers
       le bas.

       Une résolution en 256 niveaux par couleur permet de créer plus de
       16 millions de couleurs.

 
       Les groupes de leds prennent place dans un tube de PM M A de 30
       mm de diamètre ( le tube du proto fait 40 mm)  sur une longueur de 
       200 cm maximum.
       Les tubes sont placés de chaque côté de la fenêtre sur toute la
       hauteur (soit 2 x 5m) avec un recul de 10 à 15 cm ( à affiner ).
       L ' installation comporte  environ  5 000  leds, réparties  en  120
       groupes de 42 leds (14 rouges, 14 vertes et 14 bleues), soit une
       « résolution » verticale de 167 mm par couleur.
 

       La durée de vie des leds est supérieure à 50 000 h, soit plus de 
       17 ans à 8 h par jour.
 



L 'électronique d'alimentation des leds est intégrée dans le
tube et permet un câblage très simple sur place.
Le pilotage est réalisé grâce à un protocole universel de type 
« DM X 512 » utilisé dans le monde entier, rendant l'installation  
accessible à la majorité des prestataires spécialisés. 

Seule une alimentation basse tension sera à placer dans un 
local sec à proximité de l'installation.

Le système fonctionne en basse tension, sans aucun danger 
par rapport à la présence d'eau.
 
La consommation électrique de l'ensemble est très faible.
(300W maximum).

La gestion se réalise très simplement pour l'utilisateur grâce à
une interface de type domotique permettant entre autre :
. la mise en service manuelle de différentes séquences par un
simple appui sur un bouton. 
. la mise en service ou l'arrêt automatique à une heure prédéfinie.
. la mise en service ou l'arrêt en fonction des heures de lever et 
de coucher du soleil .
. La prise de contrôle de l'installation par un prestataire technique
 à l'occasion d'un évènement spécial convention, son et lumière,
 spectacle ...).

Les séquences sont programmées sur place par le prestataire, et
ne peuvent pas être modifiées ou effacées accidentellement par 
l’utilisateur.

 
 







Le sol du bassin est recouvert d’une dalle de béton légèrement en contrebas du niveau du sol de la salle (-5 cm) de la même 
teinte que les dalles de béton qui font le sol de la salle ( peut-être d’une teinte un peu plus soutenue pour que le miroir d’eau
réfléchisse mieux ).
S i la teinte claire nuisait à la lisibilité du reflet, il faudrait envisager d’assombrir, pour le bassin, la couleur du béton.



L’eau qui le remplit arrive, visiblement de la conduite haute des goutte à goutte et invisiblement du dessous du petit côté
intérieur du rectangle, afin d’avoir un flux suffisant et de manière à ce que la surface d’eau reste très lisse et fasse miroir.
Cette nappe avance vers le déversoir de l’extrémité du bassin et se résout en un voile d’eau qui se jette sur les trois cotés
verticaux.
Ces trois côtés en dur sont doublés d’un vitrage dépoli (type cathédrale) et rétro-éclairés par des tubes fluorescents.



« EAU FORTE »
LE MUR

Le support offert pour l’œuvre est un rectangle de béton de 9 m de long sur 5,72 m de haut et sur 0,40 m d’épaisseur.
Cette façade aveugle du nouveau bâtiment jouxte celle de l’entrée de l’ancien bâtiment des années 1930, à peine séparée de lui
par la cage vitrée d’un ascenseur extérieur. 

La première préoccupation, devant cette cinquantaine de mètres carrés de béton, est de supprimer visuellement  cet espace mort
et de le métamorphoser par la lumière et le verre ( matériau évidement très employé dans le projet de l’architecte ) en une image 
aquatique vivante, qui laisserait à l’ancien bâtiment son univocité architecturale et qui prédirait allusivement la nouvelle architecture.





DESCRIPTIF

Lorsque deux trames sont superposées, un effet de moire se produit.
Les arcs de cercle concentriques et brumeux que cela forme, bougent
avec le déplacement de l’œil à la manière d’un fluide.
On construira tout au long du mur, un dispositif de trames pour faire
apparaître ce phénomène .
Les deux trames seront constituées par des plaques de verres extra
blanc de 1m par 1m finement gravées par jet de sable et juxtaposées
 ( 9 dans la longueur et 5 dans la largeur ). Chaque plaque sera gravée 
de fines lignes parallèles serrées diversement Inclinées.



Ainsi la superposition des deux plaques dessinera, chaque fois,
une trame différente qui produira des effets différents de moire.
Le dessin voulu des moires décidera de la gravure spécifique des 
deux  plaques.

La visibilité des moires ainsi formées entre les deux vitres striées, 
sera soutenue par l’action d’un miroir  plaqué sur le mur de béton.
Ce miroir  réfléchira la lumière solaire reçue et constituera le fond 
d’un caisson métallique  chargé de maintenir à la bonne distance 
les trois plaques. 



                                     Coupe mur                                                                   élévation mur





L’ ensemble du dispositif sera donc constitué par 45 caissons métalliques portant chacun 2 plaques de verre gravé ( la première
à 3 cm du fond poli du caisson, la seconde 6 cm) + 1 miroir que l’on fixera individuellement sur le mur.
Les caissons seront fabriqués et montés par les deux entreprises (miroiterie, serrurerie) qui y travailleront et transportés, prêts à 
l’accrochage sur le mur.



En hiver, quand le soleil se couche avant la fermeture du centre d’art, on peut palier cette défection lumineuse par un éclairage 
extérieur (puissant projecteur de découpe braqué sur le mur).
Ce mur lumineux peut même faire signal du Centre d’Art, s’il se voit de l’extérieur de la Fondation et que l’on souhaite en 
signifier la présence même aux heures de fermeture. 



 TEXTE

.
Un lettrage en néon blanc écrira sur le mur de verre  CENTRE D’ART COMTEMPORAIN. 
On peut aussi imaginer écrire plus nébuleusement ce texte en leds dissimulés derrière les deux couches de verre en programmant 
une mobilité d’intensité ou très classiquement en lettrages métalliques.



HELENE MUGOT FECIT
        M M VI I I


